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SStilIctis* p o l i t i q u e .

Les bonapartistes viennent de subir encore un nouvel 
échec dans la Haute-Vienne, ils en subiront bien 
d’autres. Au milieu du besoin de paix qui se manifeste 
de tons côtés, leurs cris d’excitation forment une note 
si discordante qu’on ne veut plus les entendre; ils fa li
guent le pays, ils ne parviennent qu’à inspirer le mé
pris de tous ceux qui songent au relèvement pacifique 
de la France. Les rédacteurs du Pays, ne sachant plus 
à qui ni à quoi s’en prendre, sont unanimes à trouver 
grotesque le tapage que font les républicains à propos 
de leur Exposition, exposilion à laquelle ces bons pa
triotes bonapartistes ont prédit un insuccès réjouissant.

L’insuccès ne les réjouira pas tant que cela, car, dès 
maintenant, nous avons la conviction que noire Expo
sition internationale à laquelle notre département et 
noire arrondissement ont pris une plus grande part que 
jamais, sera pour la France une occasion excellente 
pour donner de l’élan à son commerce et à son indus
trie. El c’est précisément parce que les bonapartistes 
craignent que celle Exposilion ne réussisse, ne tourne 
encore à l’avantage du parti républicain , qu’ils cher
chent à jeter de la défaveur sur ce grand cl pacifique 
tournoi de l’industrie, qui est le meilleur champ de 
bataille sur lequel on puisse appeler les nations. Plût 
au ciel que Napoléon I I I ,  au lieu de jeter à la face de 
la France ce sardonique mensonge : « L’Empire c’est 
la paix, * n’ait jamais appelé la nation à d’autres luîtes. 
On sait à quoi se résument les vingt ans de cet Empire 
qui voulait la paix :

Guerre de Crimée, guerre d’Ilalie, guerre de Syrie, 
guerre de Chine, de Cochinchinc, expédition de Rome, 
guerre du Mexique, guerre de France.

Comptons maintenant ce que tout ce gouvernement 
pacifique nous a coûté.

Guerre de Crimée : cent mille hommes et un milliard 
sept cent mille francs ;

Guerre d’Italie : quarante mille hommes et cinq cent 
vingt millions ;

Expéditions de Syrie, Chine, Cochinchine, Menlana : 
vingt mille hommes et six cents millions;

Guerre du Mexique : cinquante mille hommes et 
trois cent soixante-trois millions;

Guerre.de France : cent soixante-dix mille hommes, 
onze milliards trois cents millions et deux provinces.

Soit, en résumé, 380,000 hommes et 13,783,700,000 
franc?-.-----  — ^  "

Qui oserait encore nier que l'Empire n’ait été la 
paix, la richesse de la France?

Ce n’est pas tout; sans l'expédition de 1853, sans 
l’expétliiion de Crimée, qui mit en goût de victoires 
l’Empire de la paix et lui fit croire qu’il pourrait être 
la continuation glorieuse du premier, il est à présumer 
qu ’ il n’eût pas pris parti, en 1859, pour le Piémont 
contre l'Autriche -, au risque de déchaîner et d’armer 
contre lui toute la confédération germanique, et, comme 
le disait dernièrement M. Emile de Girardin, la guerre 
est une longue chaîne dont ions les anneaux se tiennent.

Que faire d’une armée nombreuse qui a été victo
rieuse et avec les officiers de laquelle, avides d avance
ment, il faut conséquemment compter, sinon de l’en
voyer « moissonner de nouveaux lauriers » jusqu au 
jour où la victoire se changerait en défaite; mais dans 
quel cas le même rôle passe des mains du vaincu aux 
mains du vainqueur? Il n’y a de changé que le nom 
du continuateur ; lorsqu’il ne s'appelle plus I empereur 
Napoléon III, il s’appelle l’empereur Guillaume Ier.

Ainsi s’explique notre désastreuse expédition du 
Mexique par la nécessité de donner un emploi à notre 
armée victorieuse à l’Alma, victorieuse à Magenta.

Si le prince Napoléon eût été ce qu’il avait promis 
d’être à Bordeaux, s’il eût été ce qu’il eût dû et pu être,

le Napoléon de la paix, le nœud de la question de la 
Turquie d’Europe eût été tranché en 1853 par le sabré 
de l’empereur Nicolas ; la liberté des mers se fût attes
tée par la neutralité des délroils des Dardanelles et du 
Bosphore, ouverts à toutes lej narines du globe sans 
distinction entre les marines militaire fri marines mar- 
chandes; la politique de Richard Cobden et de Robert 
Peel, s’imposant par ses bienfaits à l’Europe tout en
tière , eût empêché de naître la politique du co ule de 
Cavour et celle du comte de Bismarck.

L’Italie et l'Allemagne, cela est .vrai, ne se fussent 
pas faites, mais la France ne se fût pas défaite.

Ce qui a été le salui de la Turquio en 1853, a été la 
perte de la France en 1870.

Et les bonapartistes s’étonneraient encore des échecs 
successifs qu’ils ont éprouvé devant les électeurs! Cela 
est tout naturel, cela est conforme au sentiment général 
du pays. Aussi éiait-il facile de prévoir que, au 
deuxième lour de scrutin qui a eu lieu dimanche der
nier à Bel lac (Haute-Vienne}, pour l’élection d’un dé
puté, le candidat républicain l’emporterait sur le can
didat bonapartiste. C’est que la République veut sincè
rement la paix, c’est que le pays est en parfait accord 
avec le gouvernement, et tout le monde convient que 
pour avoir la paix il ne faut pas s’adresser aux parti
sans de l’Empire; c’est qu'enfin, privés de l’investiture 
officielle , les candidats bonapartistes perdent leurs 
forces. La pression officielle avait valu à M. Lazand 
1300 voix de plus qu’au candidat républicain ; aujour
d'hui, abandonné à lui-même, le candidat bonapartiste 
a perdu celle majorité, qui s’est reportée sur M. Labuze, 
candidat républicain, élu dans la Haute-Vienne.

Une lettre adressée aux préfets par M. le Ministre 
de l’Intérieur a pour but de les informer que, con
trairement aux dispositions d’une circulai « minis
térielle du 4 juillet dernier, on ne saurait refuser aux 
personnes qui ont déclaré ouvrir une librairie le récé
pissé constatant leur déclaration, alors même que Cou
verture de la librairie ne doit avoir pour objet que la 
vente des journaux.

Conformément à la loi qui a proclamé la liberté de 
la librairie, la lettre de M. de Marcère aux préfets re
connaît que les libraires sont maîtres de leur exploita
tion et qu’ils peuvent, ce qui leur avait été conteste, 
s en tenir exclusivement à la veille des journaux.

Celle décision prise par le gouvernement se lie inti
mement à la loi libérale sur le colporiago volée ré 
comment par les Chambres, et dont une récente circu
laire de M. de Marcère a préparé l’application.

Le décret du 19 août 1877, qui a organisé le jury 
des récompenses pour l’Exposiiion universelle, fixe à 
650 le nombr* toial des membres de ce jury, savoir : 
350 membres étrangers et 300 membres fiançais.

Depuis a paru un autre décret qui, en raison de 
l’importance inattendue prise par toutes les classes de 
l’Exposition, porte à 750 le nombre des jurés. Celle 
augmentation de cent membres se répartit par moitié 
entre la France et l’étranger.

Los deux lois abaissant pour la France et l'Algérie 
le tarif postal, et pour la France continentale le tarif 
télégraphique, entreront en vigueur le Ier mai. Le 
législateur avait accordé au pouvoir exécutif, à partir 
de la promulgation, un délai de deux mois pour la 
première de ces lois, et de quatre mois pour la seconde. 
Mais le gouvernement a eu la bonne pensée de ne pas 
épuiser ce délai et de faire bénéficier le public de la 
réforme postale et télégraphique le jour même où s’ou
vrira l'Exposition universelle. Les deux décrets ren
dant les nouveaux tarifs applicables ont paru à ['Officiel. 
Un troisième décret modifie les taxes postales à perce
voir entre les bureaux français existant en France, en 
Allemagne et à l’étranger et divers pays étrangers.

Une note de l’administration des postes fait connaître

la réduction à 25 centimes et 35 centimes, selon les 
pays où les lettres seront adressées, les taxes appli
cables aux lettres à destination ou provenant des pays 
faisant partie de l’union générale des postes.

Cela mettra fin à certaines anomalies. Ainsi, tandis 
que l'affranchissement d’une lettre adressée d’Angle
terre en France ne coûtait que 25 centimes, l'affran
chissement d’une lettre envoyée de France en Angle
terre coûtait 30 centimes.

A partir du 1er mai, époque à laquelle les nouveaux 
tarifs seront appliqués, les lettres expédiées de France 
en Angleterre et d’Angleterre en France, seront frap
pées d’un droit uniforme de 25 centimes.

On mande de Berlin que l’éloignement simultané de 
Constantinople des forces anglaises et russes ayant été 
accepté en principe par l’Angleterre et la Russie, le 
prince de Bismarck a fait connaître aux ambassadeurs 
d’Allemagne à l’étranger la formule de l’invitation qui 
sera adressée officiellement aux grandes puissances 
pour la réunion d’un congiès à Berlin.

Ciii»onif|tic générale.
Le ministre de la Guerre vient d’adresser aux autorités mili

taires des instructions relatives aux décisions des conseils de 
révision.

Le ministre rappelle que chaque année, à l'arrivée au corps, 
un grand nombre de jeunes soldats sont réformés pour faiblesse 
de constitution ou pour infirmités antérieures à la décision du 
conseil de révision.

Le général Borel recommande de ne comprendre dans la liste 
de recrutement que des hommes parfaitement aptes au service 
et d ajourner au nouvel examen tons les jeunes gens qu i, sans 
être atteints d infirmités bien caractérisées, présenteraient des 
symptômes de faiblesse de constitution.

Une circulaire émanant du ministre de l’ Intérieur. va être 
adressée aux préfets pour les inviter à donner les instructions 
nécessaires aux sous-préfets et aux maires, leur recommandant 
de faire arborer le drapeau national au-dessus des monuments 
publics dans toutes les villes et communes de leur département.

Cette omission ayant été remarquée dans beaucoup d’endroits, 
a donné lieu à un assez grand nombre de réclamations.

Le Journal officiel a publié un premier décret fixant au l«r mai 
1878 l'application des taxes postales établies par la loi du 6 
avril 1878 ; un second décret fixant les taxes à percevoir pour 
les correspondances expédiées de bureaux de poste français à 
destination de divers pays; un troisième décret fixant égale
ment au 1er mai 1878, l’application des taxes télégraphiques 
établies par la loi du 21 mars 1878; et enfin un dernier décret 
relatif à la ' délivrance des récépissés des télégrammes. Nous 
trouvons aussi, au Journal officiel, des nominations de juges 
de paix ; le programme des conditions pour l’admission des
élevés à l ’çcole. centrale des arts et manufactura» en ; le
tableau tle la production et du mouvement des alcools à la
fin de mars 1878 et le bulletin comparatif des recettes des che
mins de fer.

M. Dugué de la Fauconnerie, qui appartenait an groupe bo
napartiste, et dont le Monde avait signalé la récente évolution 
politiqne. adresse à ce journal une lettre dont voici les passa
ges principaux : « Je n’approuvais pas les républicains lors
qu’ils contestaient les résultats du plébiscite, et je n’ai cessé de 
leur dire alors qu’ils étaient en contradiction flagrante avec leur 
propre principe. Par la même raison, je ne me crois pas le 
droit de combattre la décision actuelle du suffrage universelpar 
cela qu'il se montre favorable à la République. En agissant 
ainsi, je crois être conséquent avec moi-même. Il faut accepter 
le suffrage universel avec ses conséquences logiques, ou bien il 
faut revenir à la monarchie traditionnelle en rétablissant les 
institutions aristocratiques sans lesquelles elle ne saurait vivre. 
Ce retour ne me paraît pas désirable, et je le crois d'ailleurs, 
absolument impossible. Je respecte infiniment ceux qui pensent 
différemment, mais je crois qu’ils poursuivent une chimère. Le 
suffrage universel étant une nécessité, le parti le plus sage est 
de l'accepter franchement pour exercer sur lui une influence sa
lutaire. »

Cim OM QLE LOCALE ET ItÉPAIITEllEXTALE.
V I L L E  D ’ É T A M P E S.

E n q u ê t e  relative au  projet de création  
d ’un deuxième m arché.

Le MAIRE de la ville d’Etampes,
Fait connaître à ses administrés, que, conformément

à la délibération du Conseil municipal, en la date du 
■ Il février 1878, il sera procédé à une Enquête sur la 
création demandée d’un deuxième marché.

En conséquence, les habitants sont invités à se pré
senter à la Mairie, à partir du lundi 29 avril courant 
jusqu’au 2 mai inclusivement, de 9 heures du malin 
jusqu’à 4- heures du soir, afin de déclarer : 1° s’ils sont 
partisans de ce deuxième marché ; 2° à quel emplace
ment ils désirent qlï’il soit fhsï&Tlé’, dans le cas où le 
projet serait adopté en principe, savoir : P lace i\otre- 
Dame ou Place G eoffroy-Saint-H ilaire ou Place Saint- 
Gilles.

Etampes, le 25 Avril 4878. Le Maire,
D ecolan ge .

*** Le Comité de remonte générale (dépôt de Paris), 
se réunira à Etampes le lundi 13 mai prochain, à 
midi et demi.

Il ne sera acheté que des chevaux hongres, entière
ment guéris de la castration, et des juments, à l’excep
tion de celles reconnues pleines.

Si le vendeur justifie que son cheval a été castré 
avant l'âge de deux ans, il lui est tenu compte de celle 
utile mesure dans la fixation du prix d’achat.

Il est encore tenu compte d’un accroissement de prix 
au vendeur qui présente, monté en selle, un cheval de 
cinq ans faits, réunissant toutes les conditions d’un bon 
service dans l’armée.

----- ------------------
*** Le 23 avril courant, vers cinq heures et demie 

du soir, le nommé Eluard ( Magloire-François-Josepb), 
âgé de 58 ans. cordonnier rue du Perray 30, a été 
louve mort derrière la porte de son habitation. Après 
avoir expulsé sa femme, vendu son linge et son mo
bilier pour se livrer à la débauche et à l’ivrognerie, 
ce malheureux, qui nourrissait îles idées de suicide, 
s’est pendu à un arc-boutant en fer qui règne au dessus 
de la porte, au moyen d’un bout de ceinture en cuir 
el d’un lieu fait avec une ficelle poissée qui formait un 
nœud coulant. Le poids de son corps avait fait rompre 
le lien et le cadavre était tombé à plat-ventre en travers 
la porte qu’il calait quand on a pénétré chez le suicidé.

***  On nous communique une lettre, écrite par un 
Conseiller municipal, absent en ce moment d’Etampes, 
dont nous croyons utile, dans l’intérêt de nos lecteurs, 
d’extraire les lignes suivantes relatives au projet d'un 
second marché :

« Personne n ’ ignore maintenant à Etampes que beau
coup d’habitants désirent l’établissement d’un second 
marché, par semaine; que ce second marché, horticole 
et de consommation ménagère, soit tenu le mercredi, 
dans un quartier central, sur la place Geoffroy Saint- 
Hilaire, par exemple.

« Une première pétition à celte fin fut présentée, au 
mois d'avril 1877, à l’ancien Conseil municipal, qui, 
après avoir nommé une commission, no s’en occupa 
plus.

« Au mois de février dernier le nouveau Conseil, saisi 
par une nouvelle pétition, nomma une seconde com
mission dont le rapport fut favorable, et, finalement, 
il décida qu’une enquête serait faite.

« Le projet avait, en effet, trouvé des opposants: des 
habitants du quartier Notre-Dame affirmaient que le 
besoin d’un second marché ne se faisait pas sentir; 
que tout était bien ainsi ; qu’en tout cas, si un second 
marché était établi à Etampes, ce dcv.aii être encore 
dans leur quartier ; ils ajoutaient : qu’agir autrement 
serait méconnaître leurs droits acquis el les ruiner in
justement !

« A de pareilles objections, ii est facile de répondre :
« Une pétition réitérée et les craintes mêmes des op

posants prouvent qu’un second marché, est désiré et 
réussirait.

im ülletou De l’abeille
j) du 27 a v r i l  1878.

LE COUSIN S0STHÈNES
— C’est cela ! fit la jeune fille; sauvons le château... 

Si ce n’est pour vous, que ce soit pour lui-même.
Sosthènes semblait fermement résolu.
—  Cet aveu le rendra peut-être plus sage, dit-il, et 

c’est le seul moyeu de nous épargner une ruine com
plète. Je vais lui écrire.

Il prit place à son bureau, il s’arma d’une plume, et, 
tout d’un trait, il traça ces trois mots :

« Mon cher cousin. »
Mais ce fut tout. Il s’arrêta, ne pouvant pas, n’osant 

pas en écrire davantage.
— Courage ! lui disait vainement Marguerite, appuyée 

sur son fauteuil.
D’une main tremblante, il griffonna, ratura, déchira 

successivement plusieurs brouillons, tous plus impos
sibles les uns que les autres.

— Impossible! déclara-t-il enfin, j ’en suis incapable. 
Il faudrait une habileté, une délicatesse, des façons... 
bref, l’esprit et la plnme d’une femme.

P— Voulez-vous que je dicte? proposa hardiment 
Marguerite.

— Toi !
_ Oui... je ne connais pas M. Léonce, mais vous

m’avez appris à l’aimer comme un frère, et je suis 
convaincue que c’est pour son bien. D’ailleurs, je pen
serai à celui qui n’est plus, à son père, à M. d’Auberive, 
et cette chère ombre, qni semble planer encore ici, 
m’inspirera !

__Va donc, va ! consentit Sosthènes.

La jeune fille joignit les mains et leva les yeux au 
ciel, comme pour une muette prière. Puis, avec une 
telle rapidité que son parrain avait peine à la suivre, elle 
improvisa une lettre si lucide, si affectueuse, si délicate, 
si véritablement chrétienne, que chacun des mots qui la 
composaient devait en même temps guérir la blessure 
qu’il allait faire. C’était M. d’Auberive lui-même qui 
semblait parler à son fils, et tout en pardonnant le passé, 
tout en sauvegardant le présent, enseigner le devoir à 
venir.

— Parfait! admirable! s’écria Sosthènes, mais sais-tu 
bien, Marguerite, que tu as énormément d’esprit!

— Ce n’est point avec l’esprit qu’on écrit ces lettres- 
là, mon parrain, c’est avec le cœur.

Et jamais encore elle n’avait été plus modestement 
charmante.

Sosthènes s’empressa de signer, prit une enveloppe, 
y mit l’adresse.

— Ainsi, reprit-elle, vous n’avez plus peur de cette 
révélation? Vous êtes content...

—  Ravi, enchanté! interrompit-il; aussi, lu le vois, 
je cachette ta lettre avec confiance, et nous allons l’en
voyer immédiatement à la poste.

Déjà Marguerite avançait la main vers la sonnette.
Tout à coup le bruit d’une chaise de poste, arrivant 

au galop, s’éleva du pavé retentissant de la cour.
Les fenêtres du salon où venait de se passer cette 

scène donnaient sur le jardin.
Ne pouvant se rendre compte encore de ce fracas 

inopiné, Sosthènes et sa filleule eurent un premier mou- 
vftment de stupéfaction, presque d’effroi.

Puis celui-ci, oubliant la lettre sur le buvard, s’é
lança vers la porte.

Mais cette porté aussitôt s’ouvrit, et Castagnac, tout pou
dreux, parut sur le seuil.

VI
Castagnac, étonné lui-même de l’effet qu’il produisait, 

tout d’abord éclata de rire.

Puis se laissant tomber sur un siège :
—  Ab ! je comprends, dit-il, vous étiez encore sous 

l’impression de la terrifiante nouvelle. Rassurez-vous, 
tout est réparé... Victoire ! Au moment même où la lettre 
de Léonce venait de partir, je lui apportais une dernière 
mise de fonds, celle de l’amitié. Il a couru vers le Kur- 
saal, il s’est remis au jeu, il a fait sauter la banque. 
Mais aussi, quel acharnement! quelle audace! quelle 
chance!... C’est supe*be!

—  Ah! tant mieux! fit Sosthènes; mais il aura re
commencé le lendemain.

—  Non...car immédiatement nous avons quitté Bade. 
Hein? j ’espère que voilà de la sagesse! Il est vrai que 
celte sagesse-là , je puis vous le dire à vous, c’était uu 
peu de l’amour... une jeune veuve adorable, et qui ve
nait de repartir pour son château, à quelques lieues d’ici. 
Aussi, fouette, postillon... en route pour Auberive ! 
Mais afin d’éblouir la susdite veuve, et comme nous 
nous trouvions en argent, acquisition d’un magnifique 
équipage de chasse, d’une meute princière. Vous verrez, 
je ne vous dis que ça, vous verrez !

—  Mais à quoi bon toute cette dépense?
—  Eh ! parbleu!... pour traiter seigneurialement tous 

nos joyeux compagnons de là-bas. Us arrivent avec 
Léonce, et toute la vénerie également. Un train spécial, 
un vrai train de plaisir! Puis, en quittant le chemin de 
fer, tous les chevaux de poste du pays en réquisition... 
et sitôt arrivés sur nos terres, en chasse... excepté moi, 
qui suis accouru directement pour vous avertir et com
mander le festin. Mais c’est à peine si je les précède... 
écoutez plutôt... écoutez !

Un grand bruit de cors et d’aboiements venait de re
tentir tout à coup du côté de ia forêt, presque sur la li
sière du parc.

C était déjà si près du château, que Sosthènes, croyant 
voir apparaître Léonce en personne, s’empressa de ca
cher la lettre dans le buvard,

Et il rejoignit Marguerite et Castagnac, qui tous les 
deux regard tient à la fenêtre.

La chasse se rapprochait avec une telle rapidité, que, 
presque au même instant, un pauvre chevreuil effaré 
parut dans le jardin, y fit même une légère poiute. Mais 
à l’aspect du manoir et de ses habitants, il bondit en 
arrière et de nouveau précipita sa course folio à travers 
le parc.

A peine était-il redevenu invisible, que les chiens se 
montrèrent à leur tour, puis les chasseurs, et ce fut 
comme une folle trombe qui passa sur la piste, en sac
cageant au passage les massifs et les plates-bandes.

—  Oh! mes pauvres fleurs ! soupira Marguerite.
De même que le chevreuil, la meute et les cavaliers 

se perdirent immédiatement sous bois.
Un seul chasseur s’était arrêté, regardant le château.
Il reconnut probablement ceux qui se trouvaient à la 

fenêtre , piqua droit au balcou , saisit à deux mains la 
balustrade, mit les pieds sur la selle et, par un bond 
des plus agiles, sauta dans la chambre.

La, prompt comme la pensée, il embrassa Sosthènes, 
lrappa sur l’épaule de Castagnac, et se retournant vers 
Marguerite, pour la saluer avec une grâce tout aristo
cratique :

—  Ah ! dit-il, c’est sans doute ta filleule... notre fil
leule... mademoiselle Marguerite... Charmante en vé
rité... charmante !

Cet alerte écuyer, ce galant gentleman, c’était Léonce 
d Auberive.

C harles  DESLYS.

[La suite au prochain  num éro..
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« Ce marché, tenu le mercredi, ne ruinerail pas le 
quartier Notre-Dame qui conserverait son marché du 
samedi.

« Enfin, pour ce qui est des droits acquis, n’v a-t-il 
pas des villes où se tiennent plusieurs marchés? Or, 
ces marchés n’ont sans doute pas été créés simultané
ment ; aurait il donc mieux valu dans ces villes, pour 
respecter les droits acquis, se contenter d'un seul mar
ché ou tout au moins d’un seul emplacement?

« Poser de telles questions, c’est les résoudre; il est 
évident que les administrateurs d'une ville ne peuvent 
et ne doivent se préoccuper que d’un seul intérêt, celui 
du plus grand nombre, qui, d’ailleurs, ne larde pas à 
devenir l’intérêt de tout le monde.

« Il est à désirer que l'Administration municipale, 
comprenant ainsi sa mission, mettant de côté toutes 
raisons personnelles et de coterie, et s’inspirant au 
contraire d’un juste et salutaire esprit de progrès, 
exauce des vœux légitimes, fasse droit aux pétitions 
qui lui ont été présentées, et décide qu’il y aura, le 
mercredi, à Elampes, un marché aux légumes et autres 
denrées établi en un point plus central. »

Théâtre  «l’Eta ni pes.

Soirée du 22 A vril 1878.
V o s  A l l i é e s ,  comédie en trois actes, de M. Pol Moreau. 
V a u t r e  m o t i f , comédie en un acte, de M. E. P ailleron. 
S u z a n n e  e t  l e s  « leu x  V i e i l l a r d * ,  comédie en un acte, de

M. M eilhac.

Nous voudrions parler longuement de la représenta
tion do lundi dernier, dont chaque acte a soulevé les 
bravos de la salle, mais le temps et l’espace nous man
quent. Bornons-nous à dire seulement que celle soirée 
comptera parmi les meilleures de l’année; qu’elle a 

adonné plus de satisfaction au public qu’au bénéficiaire !
Trois pièces d’un excellent choix , ayant pour notre 

ville tout l’attrait de la nouveauté; des artistes à la hau
teur de ces jolies pièces ; une bonne œuvre à accomplir ; 
tout cela n’a pu aboutir qu’à une maigre recette 1 II 
était permis d’espérer mieux, car, avant la représenta
tion, la location promettait déjà un résultat bien supé
rieur. Mais les habitués du parterre et des secondes 
galeries ont fait défaut; ils ont porté leurs pas et leur 
argent vers des plaisirs d’un autre genre, plus bruyants, 
sans doute, et non moins coûteux. Ils en avaient le 
droit, c’est incontestable; laissons-leur les regrets d’a
voir manqué une semblable soirée. Il en eût peut-être 
été autrement si les déserteurs avaient été initiés, 
comme nous, sur les droits méritants de l’aimable et 
sympathique bénéficiaire.

M,le Fayolle, qui ne compte pas avec ses amis, a 
prodigué son esprit et son merveilleux talent dans les 
deux rôles importants qu’elle s’était attribués.

M. Richard est un bien remarquable comédien; il 
ne tardera pas à reprendre à Paris la place qui lui est 
due.

M. Michel reflète sur sa bonne et franche physiono
mie le talent jovial qui ne lui est pas contesté au théâtre 
du Vaudeville.

Tous les autres artistes méritent aussi que nos ap
plaudissements viennent s’ajouter encore à ceux qui 
leur ont été donnés par le trop polit nombre de specta
teurs de l’autre soir.

Par arrêté du Préfet de Seine-et-Oise, sont désignés 
pour procéder cette année à l’inspection des pharmacies, 

herboristeries, etc., de l’arrondissement
d’Etampes :

Le Dr Bourgeois;
Le Dr Alméras, qui sera sans doute remplacé par son

successeur ;
Duhamel, officier de santé à Etréchy.
Cette commission procédera à l’inspection prescrite 

dans chacune des localités qui lui sont indiquées.
Les visites seront pratiquées chez MM. les pharma

ciens , droguistes, herboristes, médecins et vétérinaires 
tenant un dépôt de médicaments, débitants et fabricants 
d’eaux minérales, épiciers, débitants et fabricants de pé
trole et d’es’sences minérales.

MM. les Inspecteurs s’assureront si les dispositions 
règlementaires et les prescriptions légales concernant la 
préparation et la conservation des médicaments, la 
mise sous clé et la vente des poisons, la préparation des 
substances dangereuses et des denrées alimentaires sont 
exactement observées.

MM. les Inspecteurs mettront à profit leurs tournées 
pour vérifier la quantité des substances alimentaires 
tenues par les épiciers et les droguistes, et pour éclairer 
sur ce point les autorités, à constater les contraventions 
ou à en poursuivre les auteurs.

—  Des ordres viennent d’être donnés par M. le mi
nistre de la guerre aux généraux et intendants pour que 
les troupes en garnison dans le département de Seine- 
et-Oise, soient promptement débarrassées des effets non- 
réglementaires, afin que leur bonne tenue soit correcte 
au moment de l’Exposition universelle.

F 'o i x t a i x x e  -  la  -  R i v i è r e .  —  Mardi der
nier, un incendie a éclaté dans des bâtiments apparte
nant à M. François Petit. Un hangar et une grange, 
ainsi que tout ce qu’ils contenaient, ont été la proie 
des flammes. — La perle est évaluée à 2,000 fr. cou
verte par une assurance. On dit que le feu a été mis au 
moyen d’une allumette par un jeune enfant de cinq ans 
placé en nourrice chez les sieur et dame Petit.

C h o i s y - l e - R o i .  —  Une souscription est ou
verte à Choisy-le-Roi, où est enterré Rouget-de-l’lsle, 
pour élever un monument à l’auteur de la M arseillaise.

Le P atriote de Pontoise publie à celle occasion la 
note suivante :

tG ioisy-le-R oi a l ’honneur d’être dépositaire et gardien des 
restes mortels d’un homme dont le nom est à jamais inséparable 
du plus grand événement de l'Histoire moderne.

A la fin du siècle dernier, une ère nouvelle s’est ouverte : 
l'Êre des droits de l'homme et du citoyen , au milieu de résis
tances pareilles à celles qùe 1800 ans auparavant l'ancien paga
nisme avait opposées à la naissance du christianisme. Dans cette 
lutte formidable, le rôle de Rouget-de-l’Isle fut d'entretenir de 
force morale les combattants du bon combat. 11 versait en eux 
l’héroïsme par ce chant électrique dont un général républicain, 
écrivant au Directoire, disait : « J'ai vaincu hier J’ennemi, la 
Marseil Cuise commandait avec moi ; » et dont un autre disait 
,-ncore ? g Sans la Marseillaise je puis me battre un contre deux, 

la Marseillaise je ine battrai un contre quatre. »
L'Histoire ancienne racontait avec admiration qu'un poète, 

Tvrtée. improvisé général, conduisit en chantant les Spartiates 
à ‘ la victoire; l ’Histoire moderne a revu ces prodiges et elle les 
»  revus plus en grand.

£'£&t le 10 août 1792 que la Marseillaise fit sa grande entrée 
•sur la s*>ne du monde. On la retrouve ensuite sur tous las champs 
de bataille de la République. partout üée à la conquête de nos 
libertés et a la «conservation de notre indépendance.

Choisy-le-Roi a donné à Rouget-de-I lsle une sépulture dé
cente dans son commun champ de repos. Est-ce assez pour 
l ’homme, pou;- la patrie, pour J'idée? Le Cercle populaire

L’ABEILLE

d Instruction et d'initiative de Choisy, ne l’a pas pensé II lui 
a paru que le moment était venu de faire sortir cet immortel 
des i ciû s et de lui élever sur une des places de cette commune, 
un monument qui apprenne au passant ou qui lui rappelle qu elle 
possède la relique du moderne Tyrtée, d’un Tyrtée qui au lieu 
de combattre pour une province de la Grèce, a combattu pour 
tout le genre humain.

L’idée aussitôt émise a trouvé l’appui auquel elle devait s’at
tendre : les Membres du Conseil municipal de Choisy ont sous
crit pour la somme de 500 francs ; le Cercle populaire a souscrit 
pour la même somme.

Cour tl’A s s î w s  «le Seïnr-et-Oâse.
Présidence de M. la conseiller Hardouin.

Audience du m ard i 9 av r il 1878.
P r e m i è r e  a f f a i r e . —  Vol avec escalade et e ffrac 

tion dans une m aison h ab itée . — Les époux Michel, 
maraîchers à Linas, sont obligés de s’absenter fréquem
ment de leur domicile pour aller porter leurs denrées 
aux marchés de Paris. Le 17 décembre 1877, ils par
tirent à onze heures du soir, pour se rendre au marché 
de la Madeleine à Paris. Ils ne revinrent à Linas que le 
lendemain dans la soirée. En rentrant dans leur maison, 
les époux Michel s’aperçurent qu’un malfaiteur s’élail 
introduit en leur absence, les traces d’effraction étaient 
nombreuses, les meubles de la chambre à coucher 
étaient ouverts, ils avaient été fouillés, et on avait dé
robé les bijoux et ce que les époux Michel avaient de 
meilleur dans leur garde-robe.

On avait soustrait deux montres avec chaîne en or, 
une chaîne de cou avec croix en or, une bague et une 
paire de boucles d’oreilles, un pardessus, un paletot, 
sept pantalons, une paire de bottines neuves, des che
mises, des mouchoirs, des chaussettes cl d’autres objets 
encore.

Divers indices attirèrent les soupçons sur le nommé 
Valère-Y iclor Besnier, âgé de 19 ans, journalier à Linas, 
qui avait été vu à Linas, dans la soirée du 17 décem
bre, et qui avait quitté le pays depuis que le vol avait 
été commis.

Besnier fut recherché et arrêté à Elampes, le 19 
janvier; il était porteur des deux montres des époux 
Michel, et la plus grande partie de ce qui leur avait été 
soustrait fut trouvée renfermée dans un paquet que 
l’accusé avait déposé chez un sieur Charpentier.

Des preuves aussi décisives déterminèrent Besnier à 
faire l’aveu de sa culpabilité. Il a expliqué dans ses in
terrogatoires comment il avait procédé.

Il avait franchi les murs du jardin situé derrière la mai
son des époux Michel. Arrivé dans leur cour, il s’éiait 
servi d’une échelle pour accéder à une fenêtre du pre
mier étage, qu’il avait ouverte intérieurement après 
avoir brisé un carreau. Il avait essayé de forcer avec 
un instrument en fer la porte de la chambre à coucher; 
n’.ayant pu y parvenir, il avait défoncé la cloison et 
s’élail frayé un passage en pratiquant une brèche. Les 
meubles n’étant pas fermés à clé, Besnier n’avait pas 
eu besoin de les fracturer pour s’emparer de tout ce 
qui lui convenait ; après avoir fait son choix, il était 
descendu dans l’écurie, où il avait pris un sac pour 
y renfermer le produit de scs soustractions, et il né- 
tail reparfi qu’après avoir pris le temps de boire dans 
la cour plusieurs bouteilles de vin.

L’accusé n’a que dix-neuf ans et n’a pas encore subi 
de condamnation ; mais, il annonce déjà de fâcheuses 
propensions et l’audace dont il a fait preuve dans l’ac
complissement du vol, montre qu’il est déjà ur malfai
teur dangereux.

Eu conséquence, Besnier est accusé de vol -de bi
joux, linge, vêtements ot autres objets, la nuit, dans 
une maison habitée, avec escalade et effraction.

L’accusation a été soutenue par M. Rudelle, substitut 
de M. le Procureur de la République. Me Marchand 
fils, avocat au barreau de Versailles, a présenté la dé
fense.

Déclaré coupable, l’accusé a été condamné à la peine 
des travaux forcés pendant huit années. La Cour a or
donné, en outre, qu'à l’expiration de sa peine, il reste
rait sous la surveillance perpétuelle de la police.

d e u x i è m e  a f f a i r e . Faux. — Le nommé Joseph-Jules 
Lefèvre, âgé de 43 ans, carrier à Goussainville, com
paraît devant le jury pour répondre à une accusation de 
faux en écriture privée et en écriture de commerce et 
d’usage de pièces fausses, crimes qu’il a commis dans 
les circonstances suivantes.

Lefèvre était carrier à Goussainvillle (arrondissement 
de Mantes). Pour se procurer du crédit, il nMiésila pas 
à fabriquer des billets au bas desquels il apposait la si
gnature habilement imitée de personnes notoirement 
solvables. Tantôt il retirait ces billets de la circulation 
avant leur échéance, tantôt il obtenait que les préten
dus signataires ne portassent pas plainte, et dans tous 
les cas il trouvait une regrettable tolérance près des 
personnes même que leur situation, leur expérience 
aurait dû rendre plus circonspectes. Une plainte fut 
enfin portée contre l’accusé par un escompteur de Limas, 
qui avait reçu do lui deux premiers billets dont lu fans- 
selé avait été reconnue; Lefèvre les avait remplacés 
par deux autres billets dont il prétendit que son frère 
était signataire. Cette fois encore, les allégations de 
l’accusé étaient mensongèrenl et ces billets étaient aussi 
faux que les premiers.

Par suite de la plainte portée contre lui à ce sujet, 
d’autres faits semblables ont été établis par l’informa
tion. C’est ainsi qu’il a été découvert que l'accusé avait 
mis en circulation des effets portant la fausse signature 
des sieurs Lejard, Thévenon, Feuillet et Bonnin, cul
tivateurs, et celles des sieurs Ancqui, entrepreneurs de 
maçonnerie, et Dupré, entrepreneur detravaux publics. 
Ces deux derniers billets avaient seuls un caractère 
commercial.

Lefèvre avait fait usage de l’ensemble de ces faux 
billets à son ordre, en les faisant escompter chez le 
sieur Pervillé, et chez le sieur Chaude, à Mantes.

Il a confessé sa culpabilité. Le nombre des billets 
sur lesquels il a apposé ou fait apposer de fausses si
gnatures, pour lesquels il est poursuivi, est de huit et 
leur total s’élève 1,520 francs.

L’accusation a été soutenue par M. Rudelle, substi
tut de M. le Procureur de la République, et la défense 
présentée par Me Moquel, avocat du btjrreau de Ver
sailles.

Déclaré coupable avec admi.-sion de circonstances 
atténuantes en sa faveur, Lefèvre a été condamné à la 
peine de l'emprisonnement pendant deux années et à 
100 francs d’amende,

MINISTERE DLS FINANCES.

POSTES ET TELEGRAPHES.

Jjn concours général pour le surnumérariat de l’Ad
ministration des Postes aura lieu le jeudi 16 mai 1878.

Ce concours se tiendra au chef-lieu de chaque dé
partement.

Les jeunes gens de dix-sept à vingt-cinq ans sans 
infirmités et dont la taille n’csl pas inférieure à 1 mètre 
54 peuvent y prendre part.

Les instituteurs, les militaires et tous les fonction
naires publics comptant cinq années de services rendus 
à l’Etat sont admis jusqu’à trente ans.

Les candidats devront se présenter sans retard devant 
le Directeur, chef du service des Postes de leur dépar
tement, qui leur donnera connaissance du programme 
de l’examen.

Aucune demande ne sera reçue après le 10 mai.

— La fête de Pâques, qui tombait l’année dernière 
le 1er avril, a été reculée celte année jusqu’au 21 de ce 
mois. C’est un retard de treize jours sur la date moyenne 
ordinaire; jamais, depuis l’adoption du calendrier gré
gorien, cette fêle n'aura été célébrée à une échéance aussi 
éloignée. En voici l’explication ; les conciles ont décidé 
que la Pâque des chrétiens aurait lieu , chaque année, 
le premier dimanche suivant la pleine lune qui arrive 
deux jours après la pleine lune de mars, ce qui fait , 
suivant la règle canonique, que c’est celle d’avril qui 
détermine la date de la fête de Pâques.

L’année dernière, le soleil passait à l’équinoxe de 
printemps deux jours avant le plein de la lune de mars. 
Il en résulte que, par suite d’une différence de quatre 
jours, la durée de la pleine lune de mars en produit une 
de près de vingt dans l’échéance de la Pâque.

Eu 1886, celte fête tombera plus lard encore, tou
jours d’après le calendrier grégorien ; elle aura lieu le 
25 avril. Celle limite extrême ne reparaîtra plus avant 
l’année 1943.

A la suite de pourparlers avec le ministre des tra
vaux publics, toutes les grandes compagnies de che
mins de fer ont décidé d'organiser des trains do plai
sir à prix réduits pendant toute la durée de l’Exposition 
universelle.

Ces trains commenceront à fonctionner dès la pre
mière semaine du mois de mai.

M. et Mme X . . .  habitent une ville de garnison. Ils 
ont une bonne très-dévote. Depuis quelque temps, M. 
X . . .  s’étonnait de la voir disparaître tous les soirs vers 
huit heures. Il eut l'idée un jour de la suivre.

Quel ne fut pas son étonnement en la voyant se rendre 
sur la place, se placer derrière les clairons et les tam
bours et emboîter le pas avec eux!

M. X . . .  revient chez lu i, raconte le fait à madame, 
qui entre dans une fureur facile à comprendre, quoique 
sa bonne soit aussi naïve que vertueuse. Celle-ci rentre

« D’où venez vous, Aurélie ? lui dit madame. — Je . .  
— Ne mentez pas, on vous a vue, c’est honteux. —  
Comment c’est honteux? mais je fais ce que m’a dit M 
le doyen. —  Quoi ! M. le doyen ! — Oui, madame, 
c ’est lui qui m’a engagée, pendant tout le carême, à 
suivre la retraite. »

Un trom peur trom pé. — Dans une grande rue avoi
sinant la mairie de Montmartre, au n°.. . ( soyez sans 
crainte, Madame, nous serons discret ) ,  habile depuis 
deux ans environ un couple charmant, tellement uni 
qu’il fait des envieux dans le voisinage.

Madame est blonde comme les blés, l’œil est langou
reux, la tête est mutine; monsieur est d’un noir aile de 
corbeau ; il est né par-delà les Pyrénées. .Madame a 
vingt ans ; m onsieur vingt c in q , et pour eux la lune de 
miel paraît devoir être éternelle.

Aussi, pour toujours être ensemble, monsieur n’a-t-  
il voulu jusqu’à ce jour accepter aucun emploi, et les 
petites renies ne suffisant pas pour vivre, le charmant 
ménage a conctracté quelques petites dettes.

Le créancier le plus féroce se trouve être le charbon
nier, que, depuis longtemps déjà on remet toujours à 
la semaine prochaine pour lui régler son compte.

— Monsieur n’est pas là, répondait - on chaque fois 
que le charbonnier venait réclamer de l’argent; revenez 
dans quelques jours.

Le malin auvergnat, persuadé du contraire, voulut 
enfin mettre un terme à cette petite comédie, e t , hier, 
malin, il se présentait vers onze heures, venant récla
mer, pour la dixième fois au moins, le montant de sa 
facture, 14 fr. 50,

— Monsieur vient de sortir, dit la jeune femme.
— Ah! monebieur est chorli, repartit l’auvergnat, et 

le bruit d’un formidable baiser se fit entendre.
La porte de la chambre à coucher s'ouvrit brusque

ment et monsieur, rouge comme un coq . sc précipita 
vers l’auvergnat, qui partit d’un immense éclat de 
rire.

— Ah ! che chavais bien que che vous ferais venir, 
dit le charbonnier; mais choyey chans inquiétude, ché 
ma main que chai embrachai.

Il fallut bien s’exécuter; on remit les 14 fr. 50 à 
l’auvergnat, qui, tout joyeux de sa ruse, s’enfuit immé
diatement la raconter dans le quartier.

Arbres à fru its. — On annonce une découverte qui 
serait très-intéressante. Au lieu de se servir de greffe 
pour reproduire l’espèce, on prend un beau rejeton (de 
pommier par exemple) qu’on plante dans une pomme 
de terre; on enterre l’un et l’autre, de façon que cinq 
ou six centimètres du rejeton restent visibles. Bientôt 
celui ci prend racine, se développe, pousse, et finit par 
devenir un bel arbre qui porte les plus beaux fruits. 
Celte méthode est due à l’invention d’un jardinier bo
hémien , qui possède une magnifique collection de 
pommiers.

—  Voici quelques dénominations curieuses ou peu 
connues sous lesquelles sont désignés les habitants de 
certaines villes ou provinces de France.

Les habitants de Besançon sont appelés les Bizon, 
lins; — ceux de Béziers, les Bizcrrois; —  de la Brie, 
les Briards ; —  de Bourges, les Bituriges ; —  d’Eu, les 
Eudois; — de Cahors, les Cadurques; — de Melun, 
les Melunois; — du Pont-à Mousson, les Mussipotins;
—  d’Evrcux. les Ebroïciens; —  de Gex, les Gésiens;
—  de Saint-Etienne, les Stéphanois; — du Bugoy, les 

u gis tes; — de Sainl-Brieuc, les Briuchains;— d’Ati-
goulèmo, les Àngoumoisins; — d’Epernay, les Spa, - 
nacietis; — d’Arras, les Artésiens.

—  Un vieux brocanteur quelque peu usurier, mar
chand de galons, acheteur de vieux bijoux d’or et d’ar
gent et demeurant dans nne ville maritime, voit entier 
dans sa boutique un matelot fraîchement débarqué d’un 
navire arrivant de San - Francisco et ayant la poche de 
sa veste gonflee par un paquet assez volumineux.

— Eli ! dites-.Roi, fait le matelot, combien paieriez- 
vous un lingot d’or gros comme mon soulier?

L’usurier, flairant une affaire, invite le matelot à dé
jeuner; celui-ci accepte sans trop se faire prier.

—  Nous causerons après le déjeuner! dit le brocan
teur avec une bonhomie affectée.

Et, dans l'espoir de le griser, il lui sert de son meil
leur vin.

Le matelot boit et mange comm; quatre, les bou
teilles se succèdent rapidement; le repas terminé:

— Maintenant causons; voyons d’abord voire lingot.
—  Quel lingot?
—  Mais celui que vous avez, et dont vous venez de 

parler.
— Je  n’en ai point.
—  Qu’est ce que vous avez donc dans votre poche? 

fait le marchand avec inquiétude...
— Ça ?...  vous allez voir !
El le matelot, souriant, tire de sa poche un morceau 

de lard salé, en disant :
— Ça, c’est pour le dîner à Bibi !
El il s’éloigne en sifilanl.

— Pour ceux que leur profession oblige à parler 
beaucoup : avocats, professeurs, orateur- prédicateurs, 
quoi de plus désagréable qu’un mal de gorge, un rhu
me, ou restant de bronchite? On emploie à profusion, 
mais sans grand résultat, chacun le sait, une série de 
pâles, sirops, tisanes, etc., qui, le pins souvent, laissent 
la maladie suivre tranquillement son cours. Il n’y a 
guère que le goudron qui puisse apporter un soulage
ment rapide, on peut dire prc?que instantané quand il 
est pris à dose suffisante. Pour obtenir ce résultat, il 
convient de prendre à chaque repas quatre à six, capsu
les de goudron de Guyot.

Le flacon, du prix de fr. 5 0 ,  contenant 60 cap
sules, ce mode de traitement revient donc à quelques 
centimes par jour, et l’on peut affirmer que sur dix per
sonnes qui l'orrt essayé, il y en a neuf qui s’en tiennent 
à celte médication.

Les capsules de goudron de Guyot, en raison de leur 
succès qui grandit chaque jour, ont suscité de nombreu
ses imitations. M. Guyot ne peut garantir que les fla
cons qui portent sa signature imprimée en trois cou
leurs.

Dépôt à  Etam pes, dans la p lu part des p h arm aïje jii 

Les pîp<“N en pommes «le Icrrc.

La pomme de terre est assurément un légume qui 
s’accommode.de toutes les façons, qui a droit de cité sur 
la table des riches aussi bien que sur celle du pauvre; 
mais jamais on n’aurait pu soupçonner que cet utile 
tubercule pût servir à faite des pipes et à aider à la con
tre-façon de l’écume de mer. C’est pourtant ce qui ar
rive aujourd'hui, et il nous en i été donné d'en voir 
qui imitent à s’y méprendre cette terre d’Asie-mineure.

Le procédé de fabrication est, du reste, des plus sim
ples. Vous pelez la pomme de terre, vous la mettez 
noircir pendant 36 heures dans l’eau acidulée avec de 
l’acide sulfurique, dans la proportion de 8 parties d’a
cide pour 100 d’eau. Vous la séchez ensuite avec du 
papier buvard : vous la soumettez à une certaine pres
sion ci vous obtenez alors une matière qui se sculpte 
facilement : le Jacob ainsi obtenu fait merveille!

La chose n’a, du reste, rien de supprenant. Si, en 
effet, on trempe la pomme de terre dans l'eau contenant 
de la soude, elle acquiert une dureté telle que vous pou-
v e z  en  fa b r i « ju e r  d e s  b i l l e s  d o  biMa rdc  O i .  M1 « %I1U
à en faire de la corne, tout comme avec des carultes trai
tées par le même procédé, on obtient un corail pur à 
peu près.

Que ne fera-l-on pas maintenant avec la pomme de 
terre ?

LOUIS LÉVY
D E K T I S T E

6 1 , rue du Faubourg-Sain t Martin, p a r i s ,

EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 
du Xe arrondissement.

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin. Sainl-Vincenl-dc-Paul. de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l’industrie du déüar 
lement de la Seine, etc., etc. p

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
C a f é  d e  l a  P a i x , les Sam edi 4 et Dimanche 5 Mai.

Il recevra régulièrement le p r e m i e r  * a n i e < l i  et le l e m  
d e m a i n  d i m a n c h e  d e  c h a q u e  m o i s .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l ’a 
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à
P a rts .  4_3

A v s attjc Commerçants.

COMPAGNIE D ASSURANCES CONTRE LE BRIS DES GLACES.

Sécurité des devantures de boutiques.
40 années d’existence. - Sinistres payés : 4,500,000 fr.

Siège social : à Paris, rue Tailbout, 5. 
Représentée à Etampes, par M. CAMTLYIAXJ, 

rue Darnatal , n° 18 ;
Pour les réparations, s’adresser à I I ,  K * Ë I K I t O T  

peintre, place du Théâtre.

i AUX E
n \ ^ r n r r r R T FhL L O T  ?,.sufccesseu>' M -  Veuvo 
DANUIOT a I honneur d informer sa Clientèle que
es Marchandises précédemment emmagasinées au fau
bourg Evezard, sont actuellement transférées Rue de la 
P rison, dans de grands magasins clos et couverts.

On trouvera chez lui un assortiment complet de bois 
de travail de toutes espèces , tels que : (  h è » e  «I<. 
C hampagne.  Hêtre,  Sapin «le Lorraine  
et ^»upin du Y«m>«1.

Tous ces bois seront veudus à des prix modérés aux 
personnes qui en auraient besoin.

Il se chargera, en outre, de toutes sorlesde débits sur 
commande, tels que solives et poutres en chêne et en 
bots blanc, débits non usités généralement dans le com
merce, le tout à des prix également modérés,

.11. l& o h e r t  H K Y 'S L S A Y d e n t i s t e  de Paris 
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul- 
lot ions à I lioiel du Grand — Courrier.

M. Rensusan restera à Elampes les dimanches, lors
qu’on lui en fera la demande, 8

•2-F" -VI* B E S l A R I à ,  tailleur, rue la Plàlrerie, 
demande des OU\BIÈRES sachant bien coudre.



L’ABEILLE 5

1-1 at civil de ln commune d Etampes
PUBLICATIONS DE MARIAGES.

Enlre : 1® B arault Auguste-Paulin, 38 ans, journa
lier à Moiigny; cl Dlle S ugàuste Louise-Augustine, 
2 i  ans, domestique, place Notre-Dame, 3.

2° R enard Eugène-Alcide, 25 ans, maçon, rue Saint- 
Mariin, 119; el D,le B atsalle F élic ie-R osc , 19 ans, 
matelassière, rue Saini-Mortin, 70.

3° Hoyau Maxime, 23 ans, serrurier, promenade du 
Port ; el Dlle Touche Marie-Alberline, 20 ans, coutu
rière, rue de l’Hôtel-de-Ville, 12.

4° T étin Cléophas-Lucien -  Joseph, 26 ans, garçon 
d’hôtel, rue Richelieu, 100, à Paris; el Dlle B oucher 
E rnesline-Virginie, 22 ans, sans profession, rue Saint- 
Martin, 83.

5° Pâques Alexandre-Frédéric, 31 ans, journalier è 
Gas (Eure-et-Loir) ; el Dllc R epérant Marie-Louise- 
Virginie, 27 ans, domestique, rue Basse-de-la Foule- 
rie, 50.

DÉCÈS.
Du 17 Avril. —  Chrétien Claude-Désiré, 78 ans, 

journalier, au hameau du Petit — Saint -  Mars , 12. —  
20. Ciret Marie-Anne-Geneviève, 87 ans, veuve Vi
vier, rentière, rue du Perray, 73. — 21. Cusson 
Prosper-Théodore, 38 ans, blanchisseur, rue Basse de- 
la-Foulerie, 41. —  24. E luard Magloire-François Jo 
seph , 58 ans, cordonnier, rue du Perray, 30. — 26. 
David Jacques, 79 ans, ancien journalier, à l'Asile des 
vieillards.

Pour les, articles et faits non signés : A ie . AL.I.SEV.

adultes et enfants rendue 
sans médecine, sans pur

ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E V A L E S C 1È R E
Du BARRY, de Londres.

31 ans de succès. —  100,000 cures réelles par an.
La R e v a l e s c i è r e  D u B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerf», 
çhairs et os; elle rétablit l'appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis ireule ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions f dyspepsies), gastrites, gasiro- 
jnlériten. gasiralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans b s oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et vo- 
fuisserpenls après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
al spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rfi me, catarrhe, laryngite, écliauffcment, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de 1 âge, scorbut, 
Chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
bvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
J'bale’iDe eL de la voix, les malaciies des enfants et des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur c l d'énergie nerveuse, 
loo.ooo cures réelles par an. Evitez les contrefaçons et exigez 
la marque de fabrique * Revalescière Du Barrj\ •

Cure n" 75,124 : M et M ,u* Léger, d'une maladie du fo ie , 
avec vomissements et diarrhées horribles qui avaient résisté à 
tout traitement pendant seize ans. — Cure n* 79,721 : M,ne 
Cliauvel-Pizzalat, u anémie, d épuisement cl d étouffements,
— Cure n° 62,476 : Sainte-Romaine-des-lies (Saône-cl-Loire). 
La Revalescière Du Bnrry a U;js fin il mes dix-huit années de 
souffrances de l'estomac et des nerfs, de faiblesses et de sueurs 
nocturnes. J. C o m p a r e r , curé. —  N” 79.211 : Lorient, a avril. 
La Revalescière a produit une cure merveilleuse; M. Sauve!, 
directeur d'une grande chaudronnerie pour la marine, a été 
guéri d'une maladie épouvantable Les excréments, au lieu de 
sortir naturellement, il les rendait par la bouche ; grâce ù la 
Revalescière, il a été entièrement guéri ; elle lui a sauvé la vie.

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boites : i/4  lc.il., 
2 fr. 25 ; t/2 kil., 4 fr.; 1 kil. ,7  fr. ; 6 kiL, 36 fr.; 12 k il.,70  fr.
— Les Biscuits de Revalescière, en boites de 4, 7 el *6 fr.
— La R evalescière chocolatée rend l’appétit, bonne diges
tion el sommeil rafraîchissant aux plus énervés En boîtes de 
12 lasses, 2 fr, a5 ; de 24 lassos,4 fr.; île46 tasses, 7  fr .. de 120 
tasses, 16 fr .; de 576 tasses, 70 fr .; ou environ 12 c . la tasse.

Epvoi contre bon de poste, les boîtes de 36 cl 70 fr. franco.
DEPOTS ; à Etampes, chez M. Thaünas, rae St-Jacques, 121;

— à Longjumeau, chez AI. IIaqgin fils, négociant; — o Pontoise, 
chez 31. Parod, pharmacien, place du Pont, 26 ; — à Rambouillet, 
citez 31. Ch. Pregent, pharmacien ; — à Saint-Gcrmain-en-Laye, 
chez 31. P. Louis ; — à Versailles, chez 3131. Lormeteau, épicier, 
rue Royale, 2 bis: Courtois, épicier, rue Royale, 10; Rangouté, 
rue do 1 Orangerie, 49; — d Meulan, chez 31. Cobturier, épicier;
— a Corbeil, chez 3131. Bourdois, épicier, et 31artin aîné. — 
Du Barry et Cle, Limited, 26, place Vendôme, et 8, rue Casti- 
glione, Paris.

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T  
M E N 8 E R

Exiger le véritable nom
26 6

JO IRN AL JUDICIAIRE
de L'ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( G 7 rac A im é e .)  _________

i 1 ) Etude de M* B R E U IL , avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

PURGE LÉGALE.
• On fait savoir à tous qu'il appartiendra que : 
Suivant exploit du oiiiiislùre de Lliosic, Puissier

à Elampcs, en date du \ingl six avril mil huit cent 
soixante dix-huit, enregistré,

Il a été ,
A la requête de M. Zéphir-Edmond DELTON, cul

tivateur, demeurant à Brières-lcs-Scellés ;
Notifié el laissé copie à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, en son parquet, de l’expédilion d'un 
acte dressé au greffe du Tribunal, constatant le dépôt 
fait audit greffe, le vingt-trois avril mil huit cent soi
xante-dix-huit, par M* Breuil, avoué, de la copie col
lationnée, dressée par lui et enregistrée, d’un conlract 
passé devant Me Dardanne, notaire à Elampes, les deux 
mai et vingt-trois juin mil huit cent soixante-quatorze, 
contenant vente par M. Emile-François Sédard, pro
priétaire, et madame Césarinc-Joséphine Mareille, son 
épouse, de lui autorisée, veuve en premières noces de 
M. Louis-Stanislas Dupré, demeurant ensemble à Izy 
(Loiret), à M. Delton, sus-nommé, d’une grange de 
deux espaces sise à Brières-les-Seellés, cour, écurie, 
lapinière et jardin à la suite, le tout entouré de murs; 
tenant d’un côté M. Eloi Pierre, d’outre côlé MM. 
Raslé et Fessard, et des deux bouls des ruelles, moyen
nant la somme de mille francs de prix principal ;

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Ré
publique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour parvenir 
à purger les immeubles ci-dessus des hypothèques lé
gales pouvant les grever, et afin qu’il ait à prendre ou 
à faire prendre dans un délai de deux mois, telles ins
criptions d’hypolhèque légale qu’il aviserait, el que, 
faute par lui de ce faire dans ledit délai, el icelui 
expiré, ledits immeubles passeraient entre les mains 
de l’acquéreur francs el quittes de toutes charges de 
celle nature.

Avec déclaration, en outre, à Monsieur le Procureur 
de la République, que les anciens# propriétaires des 
immeubles vendu étaient, outre les vendeurs :

M. Charles-Henri Bouclier; — mademoiselle IIo- 
norinee-Félicitée Mareille; — M. Jean-Jacques Bailly, 
et madame Marie - Geneviève-Félicitée Buisson, son 
épouse; — M. Louis Renard; — M. Gervais-Sulpice 
Haulefeuille, el madame Anne Huet, son épouse ;

Et que tous eeux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, n’étant pas 
connus du requérant, il ferait publier la présente 
notification conformément à l’avis du Conseil d’Etat du 
premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait,
S ign é, SL. B R E U L

(2) Elude de M* BR EU IL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o,

V E N T E
SU R LIC ITA TIO N

E n t r e  M a j e u r s  e t  M i n e u r e ,
EN LA MAIRIE DE MILLY,

Et par le ministère de .11* B I I S S O N ,  notaire à Milly, 
Commis à cet effet,

E U X  M A I S O N S
Avec

A isa n ce s  e t  D ép en d a n ces 
K T

Sises à  Milly,
ET DIX-NEUF IUÈCES DE

T E R U E ,  P U É ,  B O IS  E T  S A B L E
Sises terroirs de Milly, N oisy-sur-Ecole  

et Moigny,
EN 25 LOTS.

L’Adjudication aura lieu le Dim anche 20 Mai 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de m id i.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoire

ment entre les parties y dénommées, par le Tribunal 
civil de première instance d’Elampes, le treize novem
bre mil huit cent soixante-dix-sept, enregistré;

Il sera ,
Aux requête, poursuite cl diligence, de :
1° M. Louis-Eugène CHEVAL, marchand charcu

tier, demeurant à Corbeil ;
2° M. Atbanase-Isidore CHEVAL, garçon épicier, 

demeurant à Milly ;
Ayant pour avoué Me Breuil.
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1* Madame Marie-Françoise Meneux, sans profes

sion, veuve de M. Henri François-Xavier Cheval ;
2° Mademoiselle Marie-Françoise Cheval, mineure 

émancipée, issue du mariage desdils sieur el dame 
Cbeval-Meneux ;

3° M. Etienne-Benjamin Charpentier, cultivateur, 
demeurant à Videlles ;

« Au no ru et comme curateur à l’émancipa- 
« lion de mademoiselle Marie-Françoise Che- 
« val, sus-nommée. »

Ayant pour avoué Me Laurens.
4° M. Henri-François-Etienne Cheval, garçon cui

sinier, demeurant à Milly ;
Intervenant ;
Ayant pour avoué M* Breuil.
Procédé, aux jour, heure el lieu sus-indiqués, à la 

venle sur licitation, des immeubles dont la désignation 
suit. °

D É S I G N A T I O N  :

Premier lot.
n IIG grande MAISON propre au commerce, sise à 

Milly, place du Marché, comprenant :
Lu bâtiment principal donnant sur la place, composé 

de : au rez-de-chaussée, un grand magasin avec esca
lier conduisant aux étages supérieurs ; — au premier 
elage, trois chambres dont deux à feu, cabinet à côlé; 
— au second étage, beau grenier couvert en tuiles.

Un autre bâtiment annexé, bâti en aile dans la cour 
el couvert en tuiles, composé de : au rez-de-chaussée, 
un’cabinet, une salle à manger el une cuisine; — au 
premier étage, petit cabinet el grenier auxquels on 
communique par l’escalier du bâtiment principal.

Une petite cour en longftf derrière ces bâtiments, 
avee passage couvert ouvrant par une porte cavalière 
sur la rue aux Chevaux.

Enfin, un dernier bâtiment couvert en tuiles sis au 
fond de cette cour, composé d’une chambre ou rez-de- 
chaussée, d’une seule chambre également au premier 
étage, avec grenier dessus et cave s’étendant tant sous 
ce bâtiment que sous une partie de la maison, compo
sant le second lot ci-après.

Tenant le tout d’un côlé à M. Sauvé, d’autre côlé à 
M. Tramblay el au second lot ci-après, par devant à la 
place du Marché, et par derrière audit second lot, et à 
cause du passage à la rue aux Chevaux.

Nota. — L ’ad ju d icata ire de ce lot fe ra  boucher en 
m açonnerie la porte com m uniquant de celte m aison  
à la grange du second lot, et il  fe ra  rétab lir l’ouver
ture de l’escalier sur son passage dans l’ancienne 
baie, à la condition de boucher l'ouverture qu ’i l  pos
sède actuellement sur le second lo t, le tout à ses 
fra is .

Sur la mise à prix de 8,000 fr.
Deuxième lot.

Une autre MAISON sise à Milly, dans la petite rue 
aux Chevaux, comprenant :

Un bâtiment d’habitation à l’encoignure de la rue, 
composé au rez-de-chaussée d’une chambre à feu et 
d une chambre froide, grenier dessus couvert en tuiles, 
cave sous la chambre à feu, ayant son empée sur la rue 
aux Chevaux.

El une petite grange servant d’écurie faisant retour 
construite en appentis, adossée au dernier bâtiment du 
premier lot ci-dessus.

Tenant le tout par devant à la petite rue aux Clic— 
'aux, par derrière au premier lot ci-dessus, d’un côté 
couchant à 31. Tramblay, à cause de l’écurie, et audit 
premier lot, à cause de la chambre froide, et d’autre 
bout levant sur la ruo aux Chevaux.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Troisième lot.

Une Grange de trois espaces couverte en lui les, si
tuée à Milly, boulevard'de i’Esl, cave dessous, échau- 
doir et toit à porcs derrière couverts en tuiles, petit 
jardin également derrière; le tout clos cl» murs, con
tenant trois ares Ironie - sept centiares; tenant par de
vant au boulevard de l’Est, par derrière à M. Joseph 
Morin, d’un côté à M. Tranchant, et d’autre côlé à M. 
Etienne Deshayes, ancien boulanger.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Quatrième lot.

Vingt-un ares neuf centiares de terre, sis à Milly, 
près la ville, sur la route de Fontainebleau ; tenant 
d’un long à M. Rabier, d’autre long à M. Toussaint- 
Denis Remy, d’un bout à M. Normand-Daguet, et 
d’autre bout à la route de Fontainebleau,

Sur la mise à prix de 600 fr.
Cinquième, sixièm e, septièm e et dixièm e lots 

du jugem ent réuni.
Douze ares soixante-six centiares de courlil, situés 

au lieu dit Saint-Biaise, terroir de Milly ; tenant d’un 
long levant à M. Jacques-Denis Remy père, d’autre 
long à M. Perrol-l’lagis, d’un bout nord sur M. Remy 
el autres, et d’autre bout sur la petite voirie de Saint- 
Biaise. — Cadastrés section I, numéros 272, 273, 274 
el 275.

Sur les mises à prix réunies de 380 fr.
Huitième lot.

Sept ares cinquante - neuf centiares de bois, sis au 
terroir de Milly, lieu dit Saint-Pierre; tenant d’un long 
aux héritiers Normand, d’autre long à Valentin Bar
reau, d’un bout aux héritiers Pierre, cl d’autre bout 
au sentier de Haute-Pierre.

Sur la mise à prix de 5 fr.

Neuvième lot.
Cinq ares v ingl - sept centiares de bois, sis au lieu 

dit Saint-Biaise ou la Mare-aux-Dues, terroir de Milly; 
tenant d’un long à M. Montagne, d’autre long un in
connu, d’un bout à M. Andié Barreau, el d’autre bout 
à plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Onzième lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, sis au lieu 
dit Frécul, terroir de Milly; tenant d’un long à M. 
Perrot père, d’autre long aux affrontailles, d’un bout 
sur le rocher de M. Antoine Lépicier, el d’autre bout 
à M. Cordier, du Cygne.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Douzième lot.

Sept ares soixante centiares de pré el bois, situés à 
Belle Ile ou au Chemin de-Nemours, terroir deNoisy- 
sur-Ecole ; tenant d’un long à madame veuve Cheval, 
d autre long aux héritiers Chariot, d’un bout à la roule 
de Nemours, et d autre bout au sentier des Ursu I i n es.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Treizième lot.

Six ares trente-trois centiares environ de bois, sis 
au lieu dit le Sentier-des-Ursulines, terroir do Noisy- 
sur Ecole; tenant d’un long à M. Nardon, d’autre Ion" 
a un inconnu, d’un bout au chemin de Chamberjot, ci 
d’autre bout au sentier des Ursulines.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Quatorzièm e lot.

Quarante-deux ares dix-huit centiares de bois, sis 
P*ès Saint-Pierre, au sentier de Haute-Pierre, terroir 
dt Milly , ton mt d un long à M. Alexandre Crenier, 
d autre long à M. Caudron , ancien gendarme, d’un 
bout à M. François-Pierre Normand, et d’autre bout 
au chemin du Clos-d’Eau.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quinzième lot.

Sept ares dix-nuit centiares do terre et bois, situés 
au lieu dit le Chcmin-des-Fermes, terroir de Milly te
nant d’un long à M. Pierre Vaché, d’autre long à ma
dame veuve Antoine Château, d’un bout sur le chemin 
des Fermes, et d’autre bout sur plusieurs.

Cette pièce est traversée p a r  la route de Duno.
Sur la mise à prix de 4 fr>

Seizième lot.
Deux ares quatre-vingt-trois centiares do friche, sis 

aux Gui Ilotes, terroir de Moigny ; tenant d’un long le
vant à M. Valentin Barreau, d’a.utre long à M. Louis 
Demest, d’un bout nord sur M. Guiliard, et d’autre 
bout sur M. Jacques Guubé.

Sur la mise à prix de ÿ fr .
Dix-septièm e lot.

Un are quatre-vingt-dix centiares de bois, sis à la 
\ allée, terroir de Moigny; tenant d’un long levant à 
M. Jacques Goubé, d’autre long à M. Larglanlier, d’un 
bout ftgj’d̂ sur le sentier de la  ̂allée, et d’autre bout 
sur M. Etienne Barreau.

Sur la mise à prix de 4 fr>
D ix-huitièm e lot.

Deux ares quatre vingt-quinze centiares de friche, 
sis à Film in, terroir de Moigny; tenant d’un long le
vant à M. Jacques Qoubé, d’autre long à M. Valentin 
Barreau, d'un bout midi à un inconnu, et d’autre bout 
sur les héritiers de madame veuve Boudineau.

Sur la m ise à prix de 2 fr.
Dix-neuvième lot.

Six ares trente-trois centiares de sable, sis à .Mala- 
bry, terroir de Milly ; tenant d’un long midi aux re
présentants de Leyde, d’autre long à M. Valentin Bar
reau, d’un bout du levant sur plusieurs, el d’autre bout
aux représentants de Leyde.

Sur la mise à prix de 5 fr
Tinglième lot.

.Un are vingt-sept centiares de bois, au Guichet, ter- 
joir de Moigny.

Sur la mise à prix de 4 fr .
1 ingt-unième lot.

Deux ares quatre-vingt quinze centiares de bois, sis 
à la Gorge-aux-Lées, terroir de Moigny; tenant du 
levant à M. Etienne Léo, du couchant à M. Jacques 
Goubé, d’un bout midi s ir  plusieurs, el d’autre bout 
sur M. François Taillard.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Vingt-deuxième lot.

Un are soixante-neuf centiares de sable, sis à la 
Croix-Saint-Jean, terroir de Moigny ; tenant d’un long 
midi à M. Jean-Pierre Doré, d’autre long aux héritiers 
Chartier, d’un bout sur le représentant Dadonville, et 
d’autre bout nord sur M. Philippe Métaull.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Vingt-troisième lot.

Quatorze ares trente - quatre centiares de terre- 
grouelie, sis près la Garenne-de-Bcaurepaire, terroir 
de Moigny ; tenant d’un long levant à M. Charpentier, 
de Videlles, d’autre long à madame Vidy, d’un bout 
midi sur le sieur Math u ri n Boulet, el d’autre bout sur 
les fiiches.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt-quatrième lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, à Frécul, 
terroir de Milly.

Sur la mise à prix de 8 fr.

A b a t t o i r  d ’ E t a m p c s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou-
chers et charcutiers de la ville, du 11 au 24 avril inclus

NOMS ,
des

Bouchers
et

Charculiers.
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Boulland-Boulland.. » 3 T> 11 2 0 » 34
Constancien Raphaël » » 3 8 1 b 1 27
Baudet...................... » 1 p 4 9 » 14

» 0 3 8 s 13
» 3 8 16 » 27

Brossonnol-Lesage.'. » 1 1 4 4 1 11

Brossonnot-Brosson'. » » » » » p »

»
* 4 9 2 18

Haulefeuille. . . . . . . . » 2 4 13 » A 9
»
»

p 2 3 7 » 12
Ve Chevallier-Nabot. » 2 2 3 2 9
Gau rat....................... 8 8
Lebrun...................... 4 4
Boulland Alexandre. 6 6

2 %
___

T o t a u x . . . 1 5 I n 51 1104 26 204

Bullet in  commercial .

Certilié par le Préposé en chef de l'Octroi, 
NARGASSIES.

20 Avril 1878. 
Froment, 1re q. 
Froment, 2* q. 
Méteil, 4r* q . . .  
Méteil, 2* q . . .
Seigle.................
Escourgeon. . .
(Jrge...................
Avoine...............

PRIX

de l’hectol.
MARCHÉ 

d'Ange rv ille .
PRIX

de l’hectol.
MARCHÉ 

de Chartres.

fr. c. 26 Avril 1878. î f .  C . 20 Avril 1878.
25 77 Blé-froment.............. 27 00 Blé élite. . . .
23 77 Blé-boulanger........... 25 00 Blé marchand
21 12 Méteil........................... 21 67
18 20 
13 75

Seigle.......................... 14 00 Méteil mitoyen_.. . .
M d lo i  1

13 31 Escourgeon ...............
1 a- 0 1

13 84 Seig le .. . .
14 45 Avoine......................... 41 00 Or"f»..

| ' 10 35 Avoine.........................

PRIX

de l'hectol.

fr. c.
24 75 
23 50 
21 75 
20 50 
18 25
13 73
14 75 
10 35

C o u p s  t i c s  f o n d s  p u b l i c s .  —  B ourse de P aris  du  20 au  26 A vril 1878.

DÉNOMINATION. Sam edi 20 Lundi 22 M ardi 23 M ercredi 24 Jeu di 25
i l

Vendredi 26 i

R e n t e  5  0 / 0 ............... 1 10 0 0 109 90 109 65 109 75 109 5a 109 50 !

— l î  î  0 / 0 ___ 102 50 102 50 102 50 102 05 102 00 102 00

—  s  0 /0 ............... 72 80 72 85 72 35 72 45
i

72 40 72 20



4 L'ABEILLE.
Vingt-cinquièm e lot.

Sept ares soixante centiares de terre, dont cinq ares 
vingt huit centiares en pré et deux ares trente-deux 
centiares en bois, sis à Belle-lie , au chemin de Ne
mours, terroir de Noisy-sur-Ecole.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S ’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En l’étude de M* BREU IL, avoué poursuivant la 

vente, rue St-Jacques, numéro 50 ;
En celle de -M* LAURENS , avoué présent à la 

vente, rue Sainte-Croix, numéro 19;
A Milly,

En l’élude de Me BUISSON, notaire, commis pour 
faire la vente, dépositaire du cahier des charges et des 
titres de propriété ;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le vingt-cinq avril mil huit cent soi

xante-dix-huit.
Signé, L .  ü l t l  l I L .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt- 
six avril mil huit cent soixante-dix-huit, folio 97 recto, 
case 8. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé, D elzangles.

(3) Etude de Me MASSON, avoué à Rambouillet
(Seine-et-Oise).

VE NT E
Aux enchères publiques,

En l’étude et par le ministère de M* VINCENT, notaire à Malesherbes
(Loiret).

E N  Q UATRE LOTS,
d ’ une

M A I S  O m
ET DEPENDANCES 

Avec 10 ares 21 centiares de T E R R E
Sis à  P rin vau lt, commune de Boigneville,

ET DE TROIS

P I È C E S  D E  T E R R E
Sises même commune,

Canton de Milly, arrondissement d’Etampes (Seine-et-Oise).

L ’Adjudication aura lieu le Dimanche 26 Mai 
mil huit cent soixante-dix-huit,

A deux heures de relevée.
En exécution d’un jugement rendu sur requête par le 

Tribunal de première instance de Rambouillet, le vingt- 
huit mars mil huit cent soixante-dix-huit, enregistré,

El à la requête de M. Eloi BAFFOY, greffier de la 
justice de paix du canton de Malesherbes, y demeurant,

Agissant comme curateur à la succession vacante de 
M. Jean-Joseph-Eugène Deneuville, en son vivant pro
priétaire, décédé à Rouillon, commune de Dourdan,

Poursuivant, ayant pour avoué Me Masson ,
Il sera procédé, le Dimanche vingt-six Mai mil huit 

cent soixante-dix-huit, à deux heures de relevée, en 
l’étude et par le ministère de Me Vincent, notaire à 
Malesherbes, commis à cet eff.t, à la vente aux en
chères publiques, au plus offrant et dernier enchéris
seur, des immeubles dont la désignation suit.

D É S I G N A T I O N  :
Commune de Boigneville, canton de Milly.

P r e m ie r  l o t .
Une iMAISON située à Prinvault, commune de Boi- 

gneville, consistant en ;
1° Une chambre, un fournil, une écurie et une petite 

étable.
2° Cour entre les bâtiments.
Joignant d’un long le sieur Lejour, d’autre long le 

sieur Blondeau, d’un bout le numéro 5 ci-après, et 
d’autre bout la rue.

3° Une grange donnant sur la rue, joignant d’un long 
le sieur Lejour, d’autre long le sieur Simon Blondeau, 
et des deux bouts le même.

4° Une cave sous la grange du sieur François Deneu
ville, joignant d’un long le sieur Lejour, d’autre long la 
maison, d’un bout François Deneuville, et d'autre bout 
le chemin.

5° Et une pièce de terre en ouche, située derrière la 
maison, d’une contenance, d’après les titres, de dix 
arcs vingt-un centiares, joignant d’un long Jean Pierre 
Lejour, d’autre long Simon Blondeau, d’un bout le 
même, et d’autre bout la maison.

Mise à prix, cinq cents francs, ci. . . . 500 fr.

Deuxième lot.
Trente-huit ares vingt-neuf centiares d’après les ti

tres et quarante-quatre ares quarante centiares d’après 
le cadastre, de terre, situés même commune, lieu dit 
les Débats, cadastrés section F, numéro 124; joignant 
d’un long Désiré Lejour, d’autre long Sébastien Balet, 
d’un bout Jean-Louis Gaurat, et d’autre bout le même.

Mise à prix, cinq francs, ci................................ 5 fr.
Troisième lot.

Vingt-un ares neuf centiares d’après le litre et vingt- 
sept ares d’après le cadastre', de terre, situés même 
commune, lieu dit la Yallée-dc-Prinvault, cadastrés 
section Q, numéro 131 ; joignant des deux longs plu
sieurs, d’un bout M. d’Aboville, et d’autre bout plu
sieurs.

Mise à prix, cinq francs, c i ................................5 fr.
Quatrième et dernier lot.

Et le quart indivis avec : 1° M. Pierre-Honoré De
neuville, cultivateur, demeurant à Mainvilliers ; 2° M. 
Théodore-Charles Deneuville, fermier, demeurant à 
Rouillon, commune de Dourdnn; 3°elLodoïs-Charles- 
Ilonoré Marlin, Charles-Joseph Marlin, Louis-Lncicn- 
Malhurin Marlin, Jules-Frédéric Marlin, et Marie- 
Eugénie-Zépliire Marlin, ces deux derniers mineurs, 
tous cinq enfants de feu madame Zéphire-Herminie- 
Euphrasie Deneuville, épouse de M. Pierre-Charles 
Marlin , fermier à Oinville, commune de Mainvilliers, 
de douze ares soixante-seize centiares de terre, situés 
même commune, lieu dit les Rochelîes ; joignant d’un 
long M. Boin, d’autre long M. Auguste Feuillus, d’un 
bout Prévost, et d’autre bout plusieurs.

Mise à prix, cinq fripes, ci................................ 5 fr.
Fait et dressé par lavoué poursuivant, à Rambouil

let, le dix-neuf avril mil huit cent soixante-dix huit.
Signé, M A S S O V

Enregistré à Rambouillet, le vingt-cinq avril mil 
huit cent soixante-dix-huit. Reçu un franc quatrc-vingl- 
huil centimes, décimes compris.

Signé, D e Crambaron.
S ’adresser, pour les renseignements :

A M® MASSON, avoué à Rambouillet, poursuivant 
la vente.

A M* VINCENT, notaire à Malesherbes (Loiret), dé
positaire du cahier des charges.

- ■ ■ ■ ■ -- ■ — -- ta—1   - ■ ■ —    ■ -»
Etude de Me BREU IL, avoué à Etampes,

Bue Saint-Jacques, n* 5o.

VE NT E
S U R  L I C I T A T I O N ,

ï S n t r e  M a j e u r s  e t  M i n e u r s ,
A LA BARRE DU TRIBUNAL D’ÉTAMPES,

Le M ardi 28 Mai 1878, à  m id i,
de : 1° UNE

DITE

LA FERME DE L’ ANCIENNE POÊLÉE
Sise commune de B rières les-Scellés 

4 kilomètres d’Etampes,
•  COM PRENAN T

Bâtiments d’habitation et d’exploitation, 
et la quantité de O S  hectares C>1 ares TA A centiares, 

de terre, dont 5  hectares en bois,
Louée jusqu’en 1881 : 6,150 francs par an, 

et jusqu’en 1890 : 6,500 francs, 
nets d’impôts.

M i s e  à  p r i x .  . . 1 2  0 , 0 0 0  f r .

M A I S O N
Sise à  Etam pes, rue St Jacques n° 82,

COUR, JAUDIN ET DÉPENDANCES.
A l i s e  à  p i ' i x .........  1 4 , 0 0 0  f r .

3° UN

é S  A . I r l .  1 3  S
Planté d’arbres fruitiers, avec petit bâtiment, 

entouré de murs ,
Situé rue de la B oche-P late.

IN Iiso  à  i > r l x .................  S O O  f r .
a 3  8 ,$ 0 0  f r .

Etudes de M" BREUIL et BOUVARD,
Avoués à Étàmpes.

VENT E
S U R  U l C ï T ^ X T I O n .

Par le ministère de Me SERGENT, notaire à Milly, 
Fn présence de M* BUISSON. notaire en ladite aille,

EN LA MAIRIE DE MOIGNY,
Le Dimanche 10 Mai 1878, à m idi,

DE : 1" UNE BELLE

MAISON BOURGEOISE
INT o  n  v o l  t e r r i e n  t  c o n s t r u  i l © .

Sise à Moigny,
ÉCURIE ET REMISE,

Jardin clos de murs devant la maison et ouvrant 
sur la rue par une grille, 

grand jardin fruitier derrière,
Contenant le tout environ 3,000 mètres de superficie.

Alise à p r ix ............ 4 ,0 0 0  le .
A 2° VINGT UNE

PIECES DE TERRE ET BOIS
Sises terroirs de Moigny cl D anm m ois,

Sur diverses mises a prix variant de 1 a 350 fr.

S’adresser, pou r les renseignements :
A Etampes,

/° .4 M* BREUIL, avoué poursuivant la vente ;
2° A Me BOUVARD, avoué colicitant.

A Milly,
A HI,S SERGENT et BUISSON, notaires.

Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5.

ADJUDICATION
A LA BARRE DU TRIBUNAL D’ETAMPES,

Le M ardi 7 Mai 1S78, à m idi,

BRASSERIE 6' É T A H P E S
C O M P R E N A N T

Maison d’habitation , Fabrique, .Magasins,
Cave et Matériel.

Le bâtiment industriel, au dessous duquel se trouve 
une très-belle cave, longe la rivière do Louette.

Les bâtiments et matériel sont neufs.
(Il n’existe pas d’autre brasserie clans la ville et dans 

le canton d’Elampes.)
Entrée en jouissance immédiate.

.11 s«»e à  p r i x .............  8 0 , 0 0 0  fi*.

GRAND JARDIN
En face la Brasserie,

D’une contenance de 60 ares 80 centiares, 
^ïîlîse à  p i» S x ...........5 , 0 0 0  f**.

Les deux lots pourront être réunis. 
S ’adresser, p ou r les renseignem ents :

A Etampes,
.4 J/« BOUVARD et CHENU, avou és;
E t à M' H AU TEFEU ILLE, n ota ire . 2 2

H i s e s  à  p r i x  r é u n i e s .

S’adresser, pou r les renseignem ents ;
A Etampes,

1° A Me BREUIL, avoué poursuivant la vente ;  
2° 4  IIe BOUVARD, avoué co lic itan t;
3° A Me DA ROA NNE, n ota ire  ;
4° A Me DAVELUY, notaire.

Etude de Mc R ené LAURENS, avoué à Etampes,
Rue Sainte-Croix, n* ig,

Successeur de V î.  P A U L IN -L A U R E N S , son père.

VENTE
s x i î t e  d e  C a i l U t e ,

EN LA MAIRIE DE SOISÏ - SUR -  ÉCOLE ,
El pir le ministère Je Tîe SEïIG EIV F , notaire à Milly,

DE LA N U E-PR O PR IÉTÉ
DUNE

A ' E t S  O  ^
ET S E S  D É P E N D A N C E S ,

Sises à  S o isy -su r-E co le ,
ET DE

2 8  PIÈCES DE TERRE ET ROIS 
E T  DE I,A  TO U TE P R O P R IÉ T É

DE SEPT PIÈCES DE

TERRE, SABLE, FRICHE & VIGNE
Le tout situé terro irs  de S o isy -su r-E co le, 

B outigny, canton de Milly,.
Et de P erth es, Sain t-G erm ain  su r-E co le et C ély , 

Canton de Melun.

S ’adresser à Me SERGENT, notaire à Milly;
Me LAURENS, avoué à Etampes;
Me LETAVERNIER, avoué à Melun.

AVIS D’OPPOSITIONS.
Suivant acte passé devant Me Haulefeuille, notaire à 

Etampes, les vingt et vingt-quatre avril mil huit cent 
soixante-dix huit, enregistré,

M. Jules BOTTIN, maréchal-ferrant à Bon ville,
A vendu à M. Louis - Ar ist id e  LÉPICIER , ouvrier 

maréchal-ferrant à Prunay,
Le fonds de Moréchalerie par lui exploité à Bouville 

moyennant un prix convenu entre les parties.
Domicile est élu, pour les oppositions, en l’étude du

dit Me Haulefeuille.
Pour extrait :

Signé : I I A l 'T E F E E II .L E .

Etude de Me FABRÈGUE, notaire à Chartres.

1 7  ü  T> M 17  A louer, sise à Grandville-Gaudre- 
-*- f .A  U-( ville, canton de Janville (Eure-et-
Loir), à 16 kilomètres d’Elampes et à 4 kilomètres 
d’Angerville, pour entrer en jouissance à lu levée des 
guérets 1878, comprenant vastes bâtiments et 94 hec
tares de terre, dont 23 de 1re classe C* :e 2e 30 de 
3e, 6 de 4e, et 3 de 5e. ’

On pourrait y joindre encore, si on le désirait, deux 
lots de chacun 18 hectares.

S'adresser, pour traiter, à Mc F abrègu e , notaire, 
ou à M. C hauvin , propriétaire à Chartres, et pour 
visiter, à M. A. Lecom te, cultivateur à Grandville- 
Gaudreville. 3

A L O U E R
Pour la Saint-Jean prochaine,

H d  A  S  SS  O
Sise à  Etam pes, rue Sainte Croix, n° 36.

S ’adresser à M. DUGAS~rue Sain t-Jacques. n° 2.

A L O U E R
Pour entrer en jouissance de suite,

UNE

MAISON BOURGEOISE
d e  e o n . ç t r u c l i o i a  r é c e n t e ,

AVEC COMMUNS, JAUDIN ET PETIT TAnC,
Située à  It lam pes, f aubourg Evezard  (Saint Michel).

S adresser à M. rOLSSARD A drien , p ro p riéta ir e  
faubourg E vezard . g

A LOUER
Pour entrer en jouissance de suite,

LE

MOULIN DE L’ÉCURIE
Monté entièrement à neuf.

S adresser à  M. COLLAS, p rop riéta ire  à  R im oron  
(beine et-Oise), p a r  Sain t-C héron . 4_3

AHC-« M« MERCIER, LITZELMMIlt l  THUILLIER
s’occupant exclusivement de 

V  E  ülT T  E  e t  A  €  M  A  T
DE

FONDS DE BOULANGERIE
Paris et la Province.

MERCIER, RÔÏÏBY, HINRÏQT
& RÉMOND

ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS 
9 ,  r t u e  S a u v a i  (près !a Halle au Blé)

— P A R T S  — 25-10

€ ”e s î  s m mp r e s u t n î  !  :  :

5 Médailles. 
GROS ■ p m

Breveté S. G. B. 
JMT  D É T A I L

Sans connaître une seule note de musique, tout le monde est 
musicien en 30 minutes.
O c a r i n a *  N* I — II -  III -  IV -  V -  VI -  VII

2 50 4 o 6 8 19 12f
Etuis............  1 50 I 85 2 85 3 50 3 70 4 4 50

Instruments accordés : pour duo, 13f -  trio, 20f -  quatuor, 30f -  
sextuor (dont 1 basse), 60* -  septuor (dont 2 basses), 85L 

Ocarina élégante pour dame (avec étuis), pour accompagn1 de 
piano, 15f.

Morceaux de musique, V -  I 50 -  2* -  2 50 -  3 50 (grand choix.) 
Envoyer mandat -  poste pour recevoir franco ou contre rem

boursement non franco, à la Compagnie générale de l’Ocari
na, 37, passage Jouffrov, 37. — Paris.

D r a g é e s , I S L i x i a  & S i r o p
DC

Fer du Dr Rabuteau
Lauréat de ïInstitut de France.

Les nombreuses études faites par les savants les plus distingués de notre époque, ont 
démontré que les P r é p a ra t io n s  de F e r  du D r R a b u te a u  so n t s u p é r ie u re s  à  tou s 
le s  a u tr e s  F e r ru g in e u x  pour le traitement des maladies suivantes : Chlorose, Aném ie, 
Pâles couleurs. Pertes. Débilité, Epuisement, Convalescence, Faiblesse des Enfants 
et toutes les maladies causées par l Appauvrissement du sang.

D ra g é e s  du D r R a b u te a u  : Elles ne noircissent pas les dents et sont digérées 
par les estomacs les plus faibles sans produire de Constipation : 2 Dragées matin et 
soir au r e p a s ..........................................................................................................................  Le fl. 3  Fr.

É l i x i r  du D r R a b u te a u  : Recommandé aux personnes dont les fonctions 
digestives ont besoin d’être rétablies ou stimulées : Un verre à liqueur matin et soir 
après le re p a s ....................................................................................... .................................... Le fl. 5  Fr.

S iro p  du D r R abu teau  : Spécialement destiné aux enfants.................  Le fl. 3  Fr.

Le traitement ferrugineux par les D ragées R a bu tea u  est très-économique ; 
il n'occasionne qu’une m inim e dépense d'environ 10 Centim es par jour.

On peut se procurer le F e r  R a b u t e a u  par t'entremise de tous les Pharmaciens.

Se défier des C ontrefaçons, et sur les flacons de F er  du Dr R a b u te a u , 
ex iger  com m e g a r a n tie , la  M arque de F abriqu e (déposée) portant la 
signature de Clin & C1* et la  M éd aille  du P r ix -M o x ty o x .

G U E R I S O N  D E  L A

P H T H I S I E  P U L M O N A I R E
et de la i S r o n c i i l t e  c h r o n i q u e ,  traitement nouveau, Broch. de 136 pag , I ‘£ e édit., suivie de nombreu
ses observations par le Dr Jules B oyer (de Paris). Envoi franco contre 1 fr. 50 en timbres-poste à M. A. Dela - 
h aye , libraire-éditeur, 23, place de l’Ecole-de-Médecine, Paris.

N. B. Cet ouvrage scientifique est m is à la  portée du pu blic ;  i l  n ’a aucun rap p ort avec les brochures  
prospectus, fa ites p ou r la vente de Pilules, S irops et au tres produits. 12-3

PHOTOGRAPHIE
EÏCHOU

A ETAM PES, RUE DAMOISE.

B1 5ao4oci&3*oi*ïâc
Nouvf m procédé inaltérable.

SPÉCIALITÉ
cl© Cartes émaillé©s.

CHOCOLAT SAUVTOIiM
USINE A  O RLÉAN S

P r o d u i r e  b o n  a n  m e i l l e u r  m a r c h é  p o s s i b l e
Cha<lue tablette porte 

la signature et la mar-

r ;

que de fabrique ci- 
contre. '

LES P R IX  AU DEMI KILO
SONT MARQUÉS

SUR L ’ENVELOPPE.
DÉPÔT chez les principaux Épiciers, Confiseurs, Marchands de comestibles.

6-4
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d
f Dynamisé du “Soctcur ■A.DDÏS'fOIM

Ce précieux reconstituant, dù à la combinaison dy deux médicaments 
héroïques, combat victorieusement 1 A n ém ié ,  les w « l a d i e s  du s y s t è m e  
nerveux pt celles nrovenant de 1 Appauvrissement '*m sang.

Grâce à scs propriétés toniques et a la promptitude de son acoon, il est sans rival contre kn
i - Affaiblissements de l’organisme résultant de b/ogues maladies. _
Pours« traitersol-oêin», lire le Livre des Malades abammmiés M fr.) e» les âtalad..■ ' D h a n L fïawnlib Dent'i, Palais-fUyH, Parie. -  L e  flac. 6  fr. Phi* GELTN, 3?. r .  Rochech-nart, et PP‘*> phannf». tnvoi franco.

j x o x o o o :m J L
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Les Abonnes dont l ’abonnem enl e x 
p ir e  ou est ex p ir é , sont priés  de le 
fa ir e  ren ou veler . — N ous les p réve
nons q u ’à  d é fa u t  d ’ord res  con tra i
res, afin q u ’ils n ’éprouven l j a s  d ’in
terruption  dan s l ’envoi d u  J o u r n a l ,  
nous continuerons de le leu r ad res
ser.

Adopté dans tous le* hôpitaux (TER DIALYSÉ BRAVAIS) RecwKandé partons les médeciis.f 
Contre AjtÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT, PERTES BLANCHES, etc.

’ide  » 
n* et i
plus c’est le seul qui ne nerretsse Jamais i

C est le plus économique des ferrugineux, puisqu'un: flacon dure un mois.,r;
' Dépôt général à Paris. 13 , rue Lafayette (prèi l’Opéra) et V** Pheu*.

Envol* gratis Tuf iVda“? ereuses e- exiger la marque de fabrique ci-contre.
t * „ , s; mande affranchie d une intéressante brochure sur l'Anémie et son traitement.t - i ,  k ^ , ' v*' l l u c i l o û c u i i c  u t u m u r u  b u r  • a i w .w i

Ibcp oc IL ta  iu p  es  ciiciK JM. BÆfiftË î01_S T , phai* m a e i e n  12

C ertifié  con fo rm e a u x  e j  em p lâ tres  d is tr ib u es  
au x  abonnes p a r  P im fr im eu r  soussigné. 

F.tawreSf le 27 Avril 1S78

; p o u r  a  lég a lis a t io n  d e  la  s ig n a tu re  de J / .  Au g. Allien, 
a p p o s a  c i-c o n tr e , p a r  nous M a ire d e  la  v i l l e  d ’ E  la m p es .

Enregistre p o u r  i annonce n° Folio  
lteru franc et centimes, décimes compris.

A E ta m p es , le 1878.


